
 

 

 

BALISES EXAMEN DE L’ORDRE CEPIA 
En préparation à l’examen de l'OIIAQ qui aura lieu le samedi 21 mars prochain, vous pouvez bénéficier d’un congé d’une 

durée maximum d’une (1) semaine. 

 

COMMENT ENCODER VOTRE HORAIRE  ? 

La journée de l’examen : 

1. Inscrivez un commentaire à l’horaire pour nous informer que vous êtes inscrits à l’examen de l’ordre; 

2. Si vous souhaitez bénéficier d’un ou des congés, inscrivez le type de congé désiré sur la ou les journées dont vous 

aimeriez avoir en congé (Férié, VacH, AA, etc.)  

3. Si votre fin de semaine de travail comprend le samedi 21 mars, cette journée de travail sera déplacée la fin de 

semaine précédente ou la fin de semaine suivante votre examen. Il est également possible d’échanger la journée 

du 22 mars afin de bénéficier d’un congé complet sur votre fin de semaine de travail. Pour ce faire, inscrivez un 

commentaire sur une case horaire vide. 

 Option 1 : Bénéficier d’une semaine d’étude (Férié, VacH, AA, etc.). Voici un exemple : 

 

 
  

Option 2 : Préférence d’échange fin de semaine complète ou partielle. Voici des exemples : 
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D ’AUTRES QUESTIONS? 

Communiquez avec votre technicien horaire. 


